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DOSSIER : LE TRACAS DES FONDS PROP,

Pour l'ASH :

quelques règles à connaître

dminis-
tratrice des fonds au sein de l'ASH
(Association suisse pour l'habitat)
Brigitte Dutli maîtrise les mille
finesses du financement de la construction

de logements. Son exercice quotidien,

au sein de l'association faîtière,
vise à gérer pour le compte de la
Confédération des fonds de roulement

représentant une valeur globale
de 115 millions. Un fonds de solidarité
alimenté par les membres et portant
sur un montant de 22 millions constitue

un autre «outil» à disposition de
l'ASH pour aider les coopérateurs à
franchir le pas.

«Dans quelques cas spéciaux - relève
notre correspondante - on peut
soutenir des coopératives dont toutes
les parts sociales ne sont pas encore
libérées. En règle générale les
banques font ce qu'elles veulent et
c'est leur décision qui l'emporte. Sur
la question des fonds propres les
banques exigent 20% minimum là

où nous estimons que 10% de fonds
propres devraient constituer la
règle. Pour nous cette question est
fondamentale car les coopérateurs
n'ont pas de ressources à engager,
seulement des parts sociales dont
les montants, on l'a vu, ne sont pas
toujours libérés à temps. Les animateurs

de coopératives peuvent
s'adresser à la Coopérative de
cautionnement hypothécaire, qui est
active depuis son siège de Zurich et
dispose d'un relais en Suisse
romande pour les aider à bâtir leur
projet financier. C'est une solution
qui se justifie financièrement. Pour
le reste le soutien de l'ASH existe de
façon continue. Il n'est pas inutile
de le rappeler sans entrer dans tous
les détails.»

Sur la question de l'incorporation du
prix du terrain en droit de superficie,
dans les fonds propres, l'ASH n'a pas
de position définitive. D'expérience,
l'association estime que la meilleure
pratique est celle qui consiste à mettre
le prix du terrain entre parenthèses et
à construire le dossier de financement
sur le seul coût réel de la construction.

Robert Curtat

Valeur de l'objet

Fonds propres nécessaires

Notre financement 80%

Fr. 500000.-

Fr. 100000.-

Fr 400000.-
Taux de base et couverture 3.3475% Fr. 13390.-
Amo 1,3825% Fr. 5530.-
Votre versement annuel (selon annuite fixée) Fr. 18920-
Votre loyer mensuel Fr. 1577.-

Exemple de calcul: les taux pris en compte et indiqués sont ceux valables pour le mois de février.

avec ceux qui ont présidé à la
naissance de la banque alternative, ne
modifie pas fon nt son
engagement premier. Pour elle il

s'agit de servir en priorité des
maîtres d'ouvrages qui n'ont pas le
profit comme pr. Ce qui
a changé fondar /est la
dimension de l'institut financier, sa
réussite au fil des années grises,
puisque son chiffre g. li était
de 57 millions fin 1" assé à
près de 420 millions

«On est arrivé à un tournant - relève
Domin ".n - où nous devons
réfléchir à stant
fidèles au cadre éthique de l'entreprise.

L'ouverture de nos crédits de
construction à des personnes
privées répondant à des critères précis
est un début de réponse aux questions

que nous nous posons. En
nous plaçant sur un terrain spécifique

nous i i're en
limitant nos risques. C nous
continuons à considérer la coopéra-
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naire naturel de notre activité.

mun t >nté de
soute- ssible,
cette forme de c n
spéculative. C'est pré cette
adéquation avec notre éthique qui
fait que nous n' ïaissé
tomber une coo- .Station,
même si certains c furent
difficiles.»

Reste que, sur des questions
formelles comme le ca; ent de
l'OFL ou la valeur d'un terrain en
droit de superficie, : a
alternative reste d'une très grande
prudence:

«Pour nous un eau jnt de
l'OFL est considéré comme un
moyen d'aller plus loin dans la
discussion. En revanche un droit de
superficie n'est pas intégré dans le plan
financier.»

Dans le champ des instituts financiers

figure encore la
banque WIR, à la source d'une monnaie

originale qui circule entre
plusieurs dizaines de milliers de PME
suisses. L'une des questions est de
savoir en quoi la mon pourrait

aider au bouclement d'un projet.
Formellement, la bi ?ÌR ne
prête qu'à des entre s
indépendants mais il existe certains cas
de figure, p t lorsqu'une
coopérative construit sur mandat
d'une personne privée, propriétaire
du terrain par exemple, pour que les
intérêts des uns et des autres se
rejoignent.
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